
 

 

BREVET DE MAÎTRISE 

MÉCATRONICIEN D’AUTOS ET DE 

MOTOS 

Modules de la gestion d’entreprise et pédagogie appliquée 
Cours de septembre à mars à Luxembourg-ville  

vendredi 17h30 – 21h00 ou samedi 14h00 – 17h30 ou dimanche 8h00 – 11h30 
 

Module A  
Droit  

Droit du travail et social  20 heures 
Droit de l’entreprise 20 heures  

   
Module B 
Techniques 
quantitatives de 
gestion  

Mécanismes comptables et analyses 
financières  40 heures 

Calcul des salaires 20 heures 
Calcul du prix de revient 20 heures 

   
Module C  
Techniques de 
management  

Techniques de communication 40 heures 
Gestion du personnel 20 heures 
Organisation de l’entreprise 20 heures 

   
Module D  
Création d’entreprise 

Création d’entreprise 24 heures 
   
Module E  
Pédagogie appliquée  

Pédagogie appliquée  40 heures 

 
Modules de la théorie professionnelle et pratique professionnelle 

Cours de septembre à mars à Luxembourg-ville 
(lundi-vendredi soir ou samedi matin, selon l’horaire imposé) 

 
 Heures maximales de cours 
 
Module F 

Technologie professionnelle et 
communication technique  

 
100 heures 

Calcul professionnel 
 
Module G 

Technologie professionnelle et 
communication technique 

 
100 heures 

Calcul professionnel 
Prix de revient professionnel 

Module H Technologie professionnelle et 
communication technique 

100 heures 

Calcul professionnel 
Module I Examen pratique 20 heures  

 
  

TARIFS  
 
600 €/an pour la participation aux cours, quel que soit le nombre de modules suivis (modules A à H)  
 
300 €/session d’examen, quel que soit le nombre de modules présentés  



 

 

BREVET DE MAÎTRISE 

MÉCATRONICIEN D’AUTOS ET DE 

MOTOS 

Formation préparatoires à l’examen pratique (facultatif) 
Le détail des formations peut être consulté sur le site www.cdm.lu/formation-continue 

 
3110L  Praktischer Lehrgang für Kraftfahrzeugmechatroniker 64 heures 545 €*  
3114L Gasschmelzschweissen/Metall-

Schutzgasschweissen/Hartlöten für KfZ-Mechatroniker 
40 heures 475 €* 

*sous réserve de modification. 
 


